
Les déposer 
au bon endroit,
c’est brillant!

RecycFluo
Un choix éclairé

Plus de 500 points de dépôt au Québec 

visitez-nous en ligne

recyc�uo.ca
Trouvez le point de dépôt le plus près de chez vous au 

ou téléphonez au 1 888 604-2624



Saviez-vous que les lampes au mercure sont 
recyclables à 98 %? Voilà pourquoi RecycFluo a mis 
sur pied le programme de recyclage des lampes 
fluocompactes et des tubes fluorescents au Québec.

COMMENT RECYCLER 
LES LAMPES AU MERCURE
Les lampes au mercure du secteur résidentiel, 
incluant les lampes fluocompactes et les tubes 
fluorescents, peuvent être déposées gratuitement 
dans plus de 500 points de dépôt au Québec. 
Les lampes provenant des secteurs industriels, 
commerciaux et institutionnels (ICI) sont quant à 
elles acceptées dans certains points de dépôt ou font 
l'objet d'une collecte directe pour de très grandes 
quantités. Pour information sur le programme ou 
pour trouver le point de dépôt le plus près de chez 
vous, visitez le www.recycfluo.ca.

En cas de bris, visitez le site internet de Santé Canada 
au : www.hc.sc.gc.ca

PRODUITS ACCEPTÉS

RecycFluo est une marque de commerce
de l’Association des Producteurs Responsables

RecycFluo
Un choix éclairé

FINANCEMENT DU PROGRAMME
Le programme est financé par des « écofrais » inclus 
dans le prix de vente des lampes au mercure. Ces 
frais seront utilisés par RecycFluo pour financer le 
programme, c’est-à-dire la collecte, le transport 
et le recyclage des produits en fin de vie.


